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Les mesures de prévention et de lutte contre la pauvreté devraient être conçues,  

mises en œuvre et évaluées en coopération avec les premiers concernés.  

Or, cette collaboration peut prendre de nombreuses formes. Une nouvelle étude présente 

quelques exemples de participation et identifie les conditions de leur succès. 

La pratique montre qu’associer les personnes touchées par 
la pauvreté aux décisions et mesures concernant leur vie 
ou celle de la communauté apporte de nombreux bénéfices, 
aux organisations et institutions impliquées, à la société, 
au monde politique et, avant tout, aux personnes elles-
mêmes. Davantage solliciter les idées, le savoir, les expé-
riences et les demandes des groupes cibles permet aux col-
laborateurs des services sociaux et d’autres organisations et 
institutions de mieux cerner les problèmes et donc d’amé-
liorer l’efficacité des processus et structures. En effet, la 
collaboration renforce la confiance mutuelle et facilite la 
communication. Faire appel aux plus vulnérables, qui se 
trouvent aux portes de la marginalisation, conduit égale-
ment à l’avènement d’une société plus inclusive, capable de 
prendre des décisions politiques en connaissance de cause 

et de prévenir, ou du moins de réduire, la pauvreté et l’ex-
clusion sociale grâce à des mesures plus efficaces. Les per-
sonnes impliquées se sentent ainsi respectées et écoutées. 
C’est également l’occasion pour elles de développer diverses 
compétences puisqu’elles font l’expérience de l’efficacité per-
sonnelle et reprennent confiance en elles. En effet, beaucoup 
ont perdu foi en leurs propres capacités, et n’ont pas le sen-
timent d’avoir voix au chapitre et de disposer d’une certaine 
marge de manœuvre, marge qu’elles peuvent aménager et 
élargir. Pourtant, mieux utiliser cette dernière contribue à 
améliorer la situation financière, matérielle, sociale ou sani-
taire des personnes touchées par la pauvreté.

DES EXEMPLES VARIÉS Divers pays et contextes livrent 
des exemples de projets de participation permettant de ren
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geant chez les professionnels une perception plus nuancée 
des expériences vécues par les personnes touchées.

 – Les services sociaux de Bienne et de Bâle ont également 
organisé plusieurs ateliers et conférences réunissant bé-
néficiaires et professionnels de l’aide sociale. Les clients 
ont émis des propositions d’amélioration et les participants 
ont développé ensemble des solutions communes (Ville de 
Bienne 2019 ; Burtscher et al. 2017).

MODÈLES PRATIQUES DE PARTICIPATION Comme le 
montrent les exemples tirés de la pratique cités dans l’étude, 
en matière de politique de la pauvreté, les modèles de partici-
pation sont multiples, en Suisse comme à l’étranger (Chiappa-
rini et al. 2020). Le mandat de recherche de l’OFAS consistait 
à identifier ces modèles, leurs points communs et la struc-
ture des processus de participation. L’équipe de chercheurs 
a donc étudié et analysé plus d’une centaine de projets parti-
cipatifs communaux, régionaux, nationaux et internationaux 
de prévention et de lutte contre la pauvreté. Elle en a ensuite 
déduit six modèles de participation. Ceux-ci se différencient 
principalement par leur champ politique ou d’action, c’est-à-
dire le domaine auquel participent les personnes touchées 
par la pauvreté et qu’elles peuvent contribuer à aménager. 
Les champs d’action suivants ont été identifiés : 

 – le développement des structures et processus des presta-
taires de services, telles que les services sociaux mention-
nés plus haut (modèle 1) ; 

 – la formation et la formation continue des professionnels, 
dans le domaine du travail social, par exemple (modèle 2) ; 

 – la définition de bases politiques et légales, telles que men-
tionnées plus haut, qui peuvent inclure une stratégie rela-
tive à la pauvreté ou une loi sur l’aide sociale (modèle 3) ; 

 – le discours public, qui permet aux personnes menacées ou 
touchées par la pauvreté d’exprimer leur opinion et de dé-
fendre leurs intérêts auprès de la population et du monde 
politique (modèle 4) ; 

 – l’entraide communautaire (modèle 5) ; et enfin 
 – l’élaboration de bases individuelles ou programmatiques 
de participation (modèle 6), qui peuvent jouer un rôle im-
portant dans le cadre des processus d’autres modèles.

Outre les champs politique et d’action, les modèles de parti-
cipation présentent d’autres différences marquantes, dont :

Lorsqu’elles participent  
à la vie sociale, les 
personnes vulnérables 
se sentent respectées et 
capables de développer 
diverses compétences.

forcer l’efficacité personnelle et la marge de manœuvre des 
personnes touchées, comme le montre une étude (Chiappa-
rini et al. 2020) réalisée sur mandat de l’Office fédéral des 
assurances sociales (OFAS) : 

 – Au Québec (Canada), le Comité consultatif de lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion sociale, institué par le gouver-
nement, réunit des personnes touchées par la pauvreté et 
des organisations, associations et fédérations actives dans 
ce domaine. Il est notamment chargé de conseiller le mi-
nistre compétent sur la mise en œuvre de la loi visant à lut-
ter contre la pauvreté et l’exclusion sociale et d’émettre 
des propositions de définition, de mise en œuvre et d’éva-
luation des stratégies et mesures en la matière (cf. CCLP).

 – En Suisse, une commission externe nommée par le Conseil 
d’État du canton de Genève a été chargée d’élaborer un pro-
jet de refonte de la loi sur l’insertion et l’aide sociale indi-
viduelle (LIASI). Cette commission est composée de repré-
sentants des services sociaux cantonaux et des partenaires 
associatifs, d’experts et de deux bénéficiaires de l’aide so-
ciale (République et Canton de Genève 2019). 

 – En 2018, l’association ARTIAS a développé en Suisse ro-
mande un programme participatif destiné aux bénéfi-
ciaires de longue durée de l’aide sociale. Selon des docu-
ments internes, 60 participants réunis en petits groupes 
ont formulé leurs besoins et émis des propositions visant 
à améliorer leur suivi. L’objectif principal était d’optimiser 
les processus de consultation des programmes d’intégra-
tion ou d’occupation ; par exemple en coordonnant divers 
services ou en luttant contre la stigmatisation en encoura-
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 – leurs acteurs ; 
 – la durée de participation ; 
 – l’intégration structurelle de la participation ; un service so-
cial peut, par exemple, créer des structures permanentes, 
telles un comité dont les membres se réunissent régulière-
ment et où les bénéficiaires de l’aide sociale peuvent 
émettre des propositions. Il peut aussi proposer une parti-
cipation ponctuelle, en invitant au nom du gouvernement 
des personnes touchées par la pauvreté à une conférence 
nationale, par exemple (cf. graphique G1).

Aperçu des modèles de participation G1

  renvoie aux sous-modèles examinés plus en détail dans l’étude

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 4 Modèle 5 Modèle 6

[1] Domaine 
politique / champ 
d’action de la 
participation

Développement 
de structures 
et de processus 
d’organisations 
de services

Formation initiale 
et continue de 
professionnels

Développement 
de bases  
politiques  
et légales

Discours public/ 
lobbying

Entraide  
communautaire

Élaboration  
de bases  
de la participation

Acteurs  
impliqués

Personnes menacées ou touchées par la pauvreté

Organisations de 
services publiques 
ou privées

Hautes écoles Décideurs  
étatiques

Organisations 
de personnes 
concernées, ONG, 
administrations, 
(hautes) écoles

Organisations 
d’entraide, en 
partie des ONG

ONG,  
administrations

[2] Horizon  
temporel et  
ancrage  
structurel de la 
participation 
(sous-modèles)

Modèle 1.1
Instances  
temporaires  

Modèle 2.1
Structures tem-
poraires dans des 
hautes écoles

Modèle 3.1
Instances  
temporaires  

Modèle 4.1
Organisations 
permanentes 
de personnes 
concernées  

Modèle 5.1
Organisations 
permanentes  
(co-)dirigées par 
une ONG  

Modèle 6.1
Instances tem-
poraires visant à 
élaborer des bases 
théoriques  

Modèle 1.2
Instances  
permanentes

Modèle 2.2
Structures  
permanentes  
dans des hautes 
écoles

Modèle 3.2
Instances  
permanentes

Modèle 4.2
Instances  
permanentes  

Modèle 5.2
Organisations per-
manentes dirigées 
par des personnes 
concernées

Modèle 6.2
Instances tempo-
raires visant à  
renforcer des  
bases personnelles

Modèle 1.3
Embauche à  
durée déterminée 
(ou indéterminée)

Modèle 4.3
Instances  
temporaires

Source : Chiapparini et al. 2020.

Un bon niveau de 
participation nécessite 
de bonnes conditions 
générales, tant légales que 
politiques. 
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et attributions de chacun, notamment en distinguant les 
thèmes où les personnes touchées ont une fonction purement 
consultative de ceux où ils participent à la prise de décision.

Définir des objectifs clairs et atteignables est crucial 
pour le succès des projets de participation. Il faut également 
contrôler que ces objectifs sont atteints et identifier le poten-
tiel d’amélioration, le cas échéant par le biais d’une évaluation 
externe. De cette manière, les responsables peuvent montrer, 
notamment aux groupes cibles, que leur participation n’est 
pas un alibi, mais qu’ils prennent les personnes touchées par 
la pauvreté au sérieux et sont aussi disposés à apprendre de 
leurs éventuelles erreurs. 

Il est fondamental de communiquer de façon claire, com-
préhensible et transparente à chaque étape et d’être prêt 
à acquérir les éventuelles connaissances techniques néces-
saires aux processus de participation.

En général, les projets de participation sont couronnés 
de succès lorsqu’un maximum d’opinions et d’expériences 
sont intégrées en amont et que les personnes touchées sont 
écoutées. Le rapport d’égal à égal est un élément-clé et une 
condition sine qua non de tout le processus qu’il convient de 
toujours garder à l’esprit au vu des inégalités structurelles, 
fréquentes entre les participants.

Les professionnels doivent donc être disposés à réfléchir à 
leur propre posture et, le cas échéant, à admettre leur contri-
bution aux processus de stigmatisation afin de mieux les pré-
venir. 
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Les modèles interagissent à plus d’un titre. Ainsi, il est plus 
facile pour les autorités de recruter des individus pouvant 
contribuer à développer certaines mesures lorsqu’il existe 
des groupements d’intérêts de personnes touchées par la 
pauvreté. Il peut aussi être utile d’aider ces personnes à ren-
forcer, dans le cadre d’un atelier, les compétences nécessaires 
à une participation réussie, telles que la communication.

SUCCÈS DE LA PARTICIPATION Le lancement et le succès 
des processus de participation reposent sur plusieurs fac-
teurs.

Tout d’abord, le contexte. Disposer de conditions poli-
tiques et légales favorables facilite la mise en œuvre de pro-
jets de participation. La législation de plusieurs pays pré-
voit, par exemple, que les organisations et institutions des 
domaines de la santé et des affaires sociales constituent des 
comités de clients.

Pouvoir s’appuyer sur des organisations et réseaux exis-
tants et sur des processus et structures participatifs favorise 
également le lancement par les responsables de nouveaux 
projets. L’expérience et les synergies sont ainsi mises à profit 
et les processus pertinents constamment développés.

L’organisation même des projets joue aussi un rôle décisif 
dans leur réussite. Les études et les témoignages montrent 
que les obstacles et défis rencontrés par les responsables de 
projet se ressemblent souvent. Pour éviter de devoir faire 
face à des problèmes récurrents, l’étude renvoie aux nom-
breux exemples de bonnes pratiques et aux recommanda-
tions qui en sont issues.

Par exemple, une bonne planification facilite beaucoup 
la tâche : il faut impliquer autant que possible les personnes 
touchées, mais aussi communiquer clairement sur les rôles 

Certains pays ont rendu 
obligatoire l’instauration de 
conseils de clients dans le 
domaine sanitaire et social.
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sont intégrées en amont et que les personnes touchées sont 
écoutées. Le rapport d’égal à égal est un élément-clé et une 
condition sine qua non de tout le processus qu’il convient de 
toujours garder à l’esprit au vu des inégalités structurelles, 
fréquentes entre les participants.

Les professionnels doivent donc être disposés à réfléchir à 
leur propre posture et, le cas échéant, à admettre leur contri-
bution aux processus de stigmatisation afin de mieux les pré-
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